
 
Bulletin à renvoyer 

 
 
 

 
Nom : 
 
Prénom : 
 
Adresse : 
 
 
Tél. : 
 
Email : 
 
 

 
sera présent(e) le jeudi 30 mars 2017 

 
 Inscription individuelle et paiement à 
l’inscription : 60 € (repas compris) 
 
 Inscription au tarif étudiant et paiement à 
l’inscription : 30 € (repas compris) 
 
 Formation continue, convention et règlement 
sur facture : 90 € (repas compris) 
 
 

 
Règlement par chèque à joindre à l’ordre du 

  
CRPMS 

 
53, quai Veil-Picard 

25000 Besançon 
Tél. 06 15 62 27 66  

crpms.association@gmail.com 
 

 
L’attestation de présence et la facture seront adressées à 

l’issue de la journée

      4ème journée d’Amondans 
 

« Clinique du sujet et 
entreprise médico-sociale » 

 
Les lois réformant l’action sociale et le monde hospitalier ont 
mis l’accent sur le(s) droit(s) des usagers et des familles, tandis 
que les méthodes d’application de ces lois ont été associées à 
la généralisation programmée des procédures-qualité et de 
l’évaluation. Dans le même temps s’installe, "de droit", la 
référence à des "recommandations de bonne pratique" issues 
d’agences gouvernementales comme nouvelle valeur... 
 

Plus de dix ans après ces réorientations apparaissent sur le 
terrain des situations de crise pour lesquelles la réponse 
naturelle semble un recours renforcé aux procédures et aux 
organigrammes hiérarchiques, ceci sans lecture des paradoxes 
que génère le glissement lent des discours institutionnels qui 
délaissent la référence à la clinique subjective pour des 
référentiels standardisés et fonctionnels. Plane ainsi l’idée 
qu’un management optimisé résoudrait ce qui s’impose aux 
équipes éducatives, d’avoir à répondre de ce qui leur est soumis 
de l’aventure humaine, singulière et subjective, des personnes 
qui leur sont confiées. La crainte s’exprime alors chez les 
professionnels d’une dépossession de leur discernement dans 
la pratique de leurs métiers, qui peut conduire jusqu’à vider de 
sa substance le statut même de l’usager comme sujet, juridique 
et psychique. 
 

Notre pratique auprès des professionnels nous invite à soutenir 
notre réflexion Clinique du sujet et entreprise médico-sociale 
suivant deux axes. D’une part l’évolution sociétale de 
l’organisation des soins psychiques et la révolution des 
références théoriques qui les soutiennent nous invitent à 
interroger dans quelle langue se parle la clinique du sujet. 
D’autre part, la référence au droit comme discours prévalent 
dans l’entreprise médico-sociale nécessite que le droit lui-
même soit questionné dans ses fondamentaux, entre intérêts 
privés et ordre public, entre droit(s) du sujet et contrainte 
sociale. 
 

Chaque intervention se fera selon un angle original de ces 
questions. 

 
 
 
 

   www.ee-psycho-social.net 

 

Centre de Recherches 
Psychopathologiques 

et Micro-Sociales 
 
 
 

 

Jeudi 30 mars 2017 
 

de 8h30 à 17h30 
 
 

Journée de recherche-débat 
 

Formation professionnelle 
 
 
 
 

« Clinique du sujet 
et entreprise 

médico-sociale » 
 

 
 
 
 

au 
 

Château d’Amondans  
Espace Beltane 

 

 
Rue Louise Pommery 

25330 Amondans 
Tél. 03 81 86 96 96 

www.espacebeltane.fr 

 



Jeudi 30 mars 2017 
 

 

08h30  
Accueil 
 

09h00 
Allocution d’ouverture, par M. Jean-Malo DUPUY, Président du 
CRPMS 
 

09h15 
« Cli’nique ta mère ou la clinique comme un style : quelle 
transmission ? Sources et style du passeur », par M. Henry VICIANA, 
Psychanalyste 
 

10h00 
« Sur la notion d’aide contrainte », par Mme Alice Clément, 
Éducatrice spécialisée, Protection Judicaire de la Jeunesse de 
Marseille 
 

10h45 
Pause 
 

11h00 
« Fondements épistémologiques du discours clinique », par M. Jean-
Malo DUPUY, Docteur en Psychologie, Psychanalyste 
 

11h45 
« Retour sur 40 ans d’exercice hospitalier en Pédopsychiatrie : 
évolution des pathologies, des pratiques, des références 
théoriques », par M. le Professeur de Psychiatrie Paul BIZOUARD 
 
12h30 
Débat 
 

13h00 
Déjeuner sur place 
 

14h30 
« Des droits fondamentaux, comme interface nécessaire entre 
l’entreprise médico-sociale et la clinique du sujet ? », par M. Michaël 
BALANDIER, Docteur en Droit 
 

15h15 
« Comment les associations à but social et implantation régionale 
évoluent-elles pour faire face aux nouvelles exigences des usagers 
et des financeurs », par Mme Nicole DAHAN, Présidente du Conseil 
d’administration de l’Association Départementale du Doubs pour la 
Sauvegarde de l’Enfant à l’Adulte 
 

16h00 
« Comment revenir d’une conception hiérarchique et bureaucratique 
de l’institution », par M. François-Régis DABOVAL, Directeur de 
l’Internat éducatif et scolaire Vitagliano de Marseille, Apprentis 
d’Auteuil 
 

16h45 
Débat sur la journée 
 

17h00  
Intervention de clôture 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Accès TGV par les gares de Besançon-Viotte 
et Besançon Franche-Comté TGV 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Nombre de places limité 

 
Date limite d’inscription : 

le 16 mars 2017 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

53, quai Veil-Picard 25000 Besançon 
Tél. 06 15 62 27 66  

crpms.association@gmail.com 
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